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 Lettre de consentement à la vaccination au COVID-19 pour les 12 à 15 ans  

 

Le Gouvernement flamand offre une vaccination contre le COVID-19 dans les 

centres de vaccination flamands, afin de vous protéger contre le corona virus. 

Cela est possible pour tous les jeunes à partir de 12 ans. Uniquement les 

jeunes ayant 12 ans au moment de la vaccination sont éligibles. 

Cette lettre sert de consentement parental à la vaccination contre le COVID-

19. Ce n’est que dans ces circonstances où vous ne pouvez pas accompagner 

votre enfant au centre de vaccination, que celui-ci peut s'y rendre seul, 

accompagné de cette lettre dûment complétée. 

 

Nom + prénom de l'enfant: 

……………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance de 

l’enfant :…………………………………………………………………………………. 

Nom + prénom 

Parent/Tuteur:………………………………………………………………………………… 

Veuillez cocher: 

 Parent 

 Tuteur 

 Numéro de téléphone parent/tuteur: ………………………………………………. 

Veuillez cocher la sélection souhaitée : 

 Je souhaite que mon enfant soit vacciné contre le COVID-19 au 

centre de vaccination.  

 

 
Date : 
 

 
Nom et signature du parent/tuteur + indication « Lu et approuvé » : 
 
 

Pour en savoir plus sur la vaccination contre le COVID-19, consultez www.laatjevaccineren.be 

www.jemevaccine.be/ 
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